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ME MI 
PRÉFÈTE 
DES ALPES- 
DE-HAUTE- 
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Secrétariat général 
Service de la Coordination des 

Politiques Publiques 

Digne-les-Bains, le  1 6 .14111 2121 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021- 1‘7- OC 
donnant délégation de signature à M. Axel BRUNETTO, 

chef du service de la Coordination des Politiques Publiques 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des piéfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements; 

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 portant nomination de 
Mme Violaine DÉMARET, préfète des Alpes-de-Haute-Provence; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2021-090-087 du 31 mars 2021 fixant l'organisation et les 
attributions des services de la préfecture et des sous-préfectures des Alpes-de-Haute-
Provence ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2021-057-047 du 26 février 2021 donnant délégation de signature à 
M. Axel BRUNETTO, chef du service de la coordination des politiques publiques ; 

VU la note de service du ler  mars 2021 portant affectation de Mme Agnès BATTLE-LEBRUN en 
qualité d'adjointe au chef du service de la coordination des politiques publiques ; 

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

PRÉFÈTE 
DES ALPES-
DE-HAUTE-
PROVENCE 
ae

, 
 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8, Rue du Docteur ROMIEU 

04016 DIGNE-LES-BAINS CEDEX 
Mel:  Pref-s,2ad  , alpes-de-haute-provence.É.ouv.tr  

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 3400 (coût d'un appel local) 
Accès aux points d'accueil numérique du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 
ht-L  •  ,,vvvvei.al:ei-de-haute-. rovence=Q 	r-Twitter /gieprefet04 - Facebook OPréfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 

Axel BRUNETTO, chef du SCPP 	 9 Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2021-06-16-00001 - AP 2021-167-005 du 16 juin 2021 donnant délégation de signature à M. 



ARRÊTE 

Article 1 : 

Délégation de signature est donnée à M. Axel BRUNETTO, attaché principal d'administration 
.de l'État, chef du service de la coordination des politiques publiques, à l'effet de signer, dans 
le cadre des attributions du service, les décisions et correspondances suivantes : 

*lik 3  

1. correspondances courantes avec les directions départementales interministérielles, 
les unités départementales des directions régionales, les services régionaux et 
autres services de l'État; 

2. arrêtés délivrant le titre de maître-restaurateur ; 

3. cartes de guide conférencier ; 

4. récépissés constatant la complétude d'un dossier de demande de classement en 
station de tourisme ; 

5. courriers constatant la complétude des dossiers de demande de subvention au 
titre du Fonds National d'Aménagement et de Développement du Territoire 
(FNADT); 

6. certificats de publication et d'affichage des recueils des actes administratifs; 

7. validation des documents permettant le paiement des dépenses engagées sur le 
BOP 112 (à l'exception des demandes de paiement des opérations du volet contrat 
de ruralité engagées sur ce BOP). 

Article 2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Axel BRUNETTO, la délégation de signature qui 
lui est accordée à l'article 1 du présent arrêté est donnée à Mme Agnès BATTLE-LEBRUN, 
adjointe au chef du service. 

Article 3 : 

L'arrêté préfectoral n°2021-057-047 du 26 février 2021 donnant délégation de signature à M. 
Axel BRUNETTO, chef du service de la coordination des politiques publiques est abrogé. 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du Code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication d'un recours administratif gracieux devant la préfète des Alpes-de-Haute-
Provence ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille (22-24 rue 
de Breteuil -13 281 Marseille cedex 06) 

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr  
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Article 5: 

Le secrétaire général de la préfecture et le chef du service de la coordination des politiques 
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Vio 
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